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FOR M U L A I R E         D ' I N S C R I P T I O N  PRE PROVINCIAUX RIVE  SUD

CATÉGORIES STYLE LIBRE SIMPLE

NOM PRÉNOM

ADRESSE VILLE

CODE POSTAL: TÉLÉPHONE:  SEXE

année mois/jour 0

Date de Naissance 19 Age Assurance Maladie

#MEMBRE ACPA:_________________NOM DU CLUB D’APPARTENANCE: 

REGION

NOMS DES ENTRAÎNEURS: ._________________________________________________________________
(Habiletés, Style libre, Danse, Chorégraphie)

TEST RÉUSSI en date du 20 aout   2004

Je m'inscris dans la CATÉGORIE: Dames Messieur
Novice
Pré-Novice
Juvenile
Pre-Juvenile

FRAIS À PAYER : $35.00 evènement simple
                             $50.00 combiné
Le chèque doit être libellé au nom de ARPARS
- Aucun chèque post-daté après le 20 AOUT 2004 ne sera accepté.

UNE PREUVE D'ÂGE POURRA ÊTRE EXIGÉE LORS DE L'INSCRIPTION.

L'ENTRAÎNEUR DEVRA PRÉSENTER SA CARTE DE CERTIFICATION POUR AVOIR LE DROIT DE «COACHER».
RESPONSABILITÉS:
Patinage Canada, la Fédération, l'A.R.P.A.R.S., le Club et les organisateurs de la compétition n'assument aucune responsabilité
pour dommages ou blessures subis par les patineurs .Comme conditions et en considération de leur participation,tous les concurents
 ainsi que leurs parents ou tuteurs sont censés assumer tout risque de blessures ou de dommanges à la personne ou la propriété 
 du concurrent par suite, à cause ou en raison de la tenue l’organisation de la compétition, et renoncer à toute réclamation
 contre les officiels, Patinage Canada et les clubs ou les organisateurs qui tiennent la compétition
et contre leurs dirigeants, leur inscription n’est acceptée qu’à cette condition. (Règlement de Patinage Canada)

Signature du compétiteur :

Signature du parent ou tuteur si mineur:

Signature de l'entraîneur

Président de la compétition : Mme Helen Lambrinakos Raymond
3720 Martinique
Brossard
J4Y 1K2

LES INSCRIPTIONS REÇUES EN RETARD SERONT ACCEPTÉES SEULEMENT A LA DISCRÉTION du COMITÉ DE COMPÉTITION
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